


DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DES ESSENCES DES ARMEES : sous-direction administration ;
bureau du personnel.

CIRCULAIRE N° 1013/DEF/DCSEA/SDA/2/PM/NOA relative à la notation des officiers et
sous-officiers du service des essences des armées affectés auprès d’organismes extérieurs au service des
essences des armées ou hors métropole.

Du 15 février 2007

NOR D E F E 0 7 5 0 3 6 3 C

Références :

(1) Loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 (JO du 26, texte n° 1 ; BOEM 300*) modifiée.
(2) Décret n° 2005-884 du 1er août 2005 (JO du 3, texte n° 14 ; BOEM 300*, 313 et 321)
modifié.
(3) Arrêté du 29 août 2005 (BOC, p. 5651 ; BOEM 300* et 321) modifié.
(4) Instruction n° 21300/DEF/DAJ/FM/1 du 18 septembre 1978 (BOC, p. 3772. ; BOEM
300* et 332) modifiée.
(5) Instruction n° 2440/DEF/DCSEA/SDA/2/ PM/NOA/501 du 6 avril 2001 (BOC, p. 2252 ;
BOEM 614*).
(6) Instruction n° 4079/DEF/DCSEA/SDE/3/ORG du 19 juin 2001 (BOC p. 4517 ; BOEM
110* et 610*).

Pièce(s) Jointe(s) :

Deux annexes.

Texte abrogé :

Circulaire n° 666/DEF/DCSEA/SDA/2/PM/NOA du 1er février 2006 (BOC n° 13, texte n° 3.
; BOEM 614*).

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 614.1.5.1.

Référence de publication : BOC N°17 du 19 juillet 2007, texte 9.

En application du paragraphe 2.2.4 de l'instruction citée en 5e référence et conformément à l'instruction de 6e

référence, la présente circulaire a pour objet de préciser les modalités de notation du personnel militaire du
service des essences des armées (SEA), en service dans les organismes du ministère de la défense extérieurs
au SEA, en position de service détaché, en position hors budget ou hors métropole.
L'annexe I précise cas par cas les circuits de notation pour les officiers.
L'annexe II précise cas par cas les circuits de notation pour les sous-officiers.
La circulaire n° 666/DEF/DCSEA/SDA2/PM/NOA du 1er février 2006, relative à la notation du personnel
militaire du service des essences des armées affecté auprès d'organismes extérieurs au service des essences
des armées ou hors métropole, est abrogée.

 Pour la ministre de la défense et par délégation :

L'ingénieur général de 1re classe,
directeur central du service des essences des armées,

______ Bulletin officiel des armées ______



Jean-Claude DUPUIS.

______ Bulletin officiel des armées ______



ANNEXE I.
NOTATION DES MILITAIRES OFFICIERS DU SEA AFFECTÉS AUPRES D'AUTORITÉS EXTÉRIEURES AU SERVICE OU HORS MÉTROPOLE.

______ Bulletin officiel des armées ______
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ANNEXE II.
NOTATION DES MILITAIRES SOUS-OFFICIERS DU SERVICE DES ESSENCES DES ARMÉES (SEA) ET DE LA SPÉCIALITÉ SOUTIEN

PÉTROLIER DU SEA AFFECTÉS AUPRÈS D’ORGANISMES EXTÉRIEURS AU SEA OU HORS MÉTROPOLE.

______ Bulletin officiel des armées ______
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